
TI'u.-
REzuBLIOUE POzuLA]RE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA HEPUBL]OT'E

DECRET No B5J+8 du 19 Février 1986

portant création drun comité technique
èpéciat ôharsé de 1a rnise au point de
cèrtalns dos5iers à caractère économlque.
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lfordonnance No 77-12 du 9 Septenbre 1977 portant promulga-
tion de 1a Lol Fondamentale de }a République Populaire du
Bénin et 1es Lols Constitutionnefl-es qui lront *"Ut::," I
Ie décret No 85-254 du 17 Juin '1985 portarlt composition du
Conseil- Exécutif National et de son Ccmité Permanent ;

Ie décret N' 85-279 du 15 Juilfet 1985 portant-c.ré-atig11 -dtuncomité technique spécia1 chargé de Ia mise au;pôint de cer-
tains dossiers- à caractère éconoinique,

LE PRtrSIDENÎ DE LA REPUBLISI-]E,
CFIEF DE LIETAI, FRESTDENT DU

COI'TSEIL EICECUTIF NATIOI'JAL,

DECRETE

Arti.cf-e 1er.- Sont et demeurent abrogées 1es dispositions du
décrèt No B5-279 du 15 Juillet '1985 susvisé.

Article 2.- 1l est créé r.rn
méttre au po int certains do

Article l.- Le comité est composé comme suit

késident

comité teclrrique spécia}. chargé de
sslers à caractère éconornique.

: Le Ministre du Commerce, de lrArtisanat et du
Tourisme ou son représentant ,

Vice-Pré s ident

Membre s

! Ie Camarade Raffet LOKO, Président de 1a
Charnbre de Commerce et drÏndustrie,

- 1e l,linistre des Flnances et de lrEconomie ou
' son représentant,

-1
o
e Ministre de l tEquipement et des Tranppg4t s
u son rcprésentant ,

- 1e Ministre de Ia Santé Publique ou son
repré scntalt

- 1e .l'Iinistre de.i }a Défense et des' Forces Armées
Populaires ou son représentant



2

Camarades - Abdoulaye MALLAM-IDI r Conseil]er Tectrrique
à 1?Ecoâomie du késident de Ia Répùbl-ique,

- Amos EI,EGBE, Conseill-er Teckrnique -à
lrEquipernent du Président de }a République 1

lrEquipement du Piésidcnt de Ia République,

- 
'théodore AISSI, Conseiller Technique
Juridique du Président de fa République.

.- Le comité a po.l-lr mission de mettre au point- des
techniques d I inve stissement , dans 1e cadre de Ia
e lréconomie nationale, qui 1ui seront soumis par son

I

Article 4
ilsièfs
relance d
Président.

Artlol-el .-
compétence s
coriect de sa mission.

oü bèsoirt sera.

Le. comité peut faire aPPeI
1ui paraitraient nécessaire

oute persorure dont 1es
1r ac comp].j- s sementSA

Article 6.- Le comité, qui d-oit travailler sans désemparer,
deiffi-fe s résultaté de ses travar.rx au ehef dc lrEtat le
2O Mars '1986r dé1ai de rigueur.

Article a.- Le présent décret sera publié et cornmuniqué partout

Fait à COTONOUT Ie 19 Eévrier '1986.

oar Ie Président'de fa RéPublique,
Cleef de f rE'tat, Présldent du Conscil

Bxécutif National '

AmDliations:

---æ
Vl c e-LT'e s l-denf

I

Mathieu KEREKOU

PR 6 SA/CC du PRPB 4 ANR 4 SGCEN 4 Présldent,
et liembres du comité 12.-


